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N°970. CONVENTION DE GENÈVE POUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES 
BLESSÉS ET DES MALADES DANS LES FORCES ARMÉES EN CAMPAGNE. 
SIGNÉE À GENÈVE LE 12 AOÛT 1949'

N° 971. CONVENTION DE GENÈVE POUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES 
BLESSÉS, DES MALADES ET DES NAUFRAGÉS DES FORCES ARMÉES SUR 
MER. SIGNÉE À GENÈVE LE 12 AOÛT 19492

N° 972. CONVENTION DE GENÈVE RELATIVE AU TRAITEMENT DES PRISON 
NIERS DE GUERRE. SIGNÉE À GENÈVE LE 12 AOÛT 19493

N° 973. CONVENTION DE GENÈVE RELATIVE À LA PROTECTION DES PER 
SONNES CIVILES EN TEMPS DE GUERRE. SIGNÉE À GENÈVE LE 12 AOÛT 
19494

SUCCESSION
Notification reçue par le Gouvernement suisse le :

6 octobre 1986
ANTIGUA-ET-BARBUDA

(Avec effet au 1 er novembre 1981, date de la succession d'Etat.) 
La déclaration certifiée a été enregistrée par la Suisse le 5 décembre 1986.
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